
La participation au PIC, phase 2

Depuis mars 2022, les quartiers
montréalais sont invités à intégrer le PIC
à la phase 2. Le présent document donne
une vue d’ensemble de la participation au
PIC. Quelques éléments ont changé
depuis le début de la phase 2 et sont
détaillés brièvement dans les prochaines
lignes.

La participation au PIC est pluriannuelle.
À moins d’un désir de votre part de
quitter le PIC ou d’un manquement
important, par exemple en matière
d’utilisation du budget, la participation se
poursuit jusqu’en 2027 (ou jusqu’à un
maximum de cinq ans). Veuillez noter
que, pour l’étape 3, la durée maximale du
financement est de trois ans.



Pourquoi apporte-t-on des
modifications?

Pour tenir compte des
commentaires reçus à propos
des processus. 

Pour alléger le fonctionnement,
tout en permettant plus
d’échanges directs.

Pour établir une relation axée
moins sur la reddition de
compte et davantage sur la
collaboration, l’expérience et
les apprentissages.



La table de quartier décide avec les actrices et acteurs du quartier d’intégrer le PIC. Ensemble, vous
priorisez un changement sur lequel travailler, généralement tiré de la planification du quartier.

Vous pouvez alors prendre contact avec l’équipe PIC-Centraide pour échanger sur vos intentions et sur
votre participation au projet. L’intégration au PIC peut se faire à l’une des trois étapes suivantes :
1- planification,
2- déploiement,
3- intensification.

Les Étapes de participation au PIC, en rÉsumÉ
1) LES PRÉPARATIFS :
PRIORISATION D'UN

CHANGEMENT ET ÉCHANGES
SUR LES INTENTIONS

Vous trouverez les formulaires de proposition sur le site web du PIC. L’équipe PIC-Centraide offre des « sprints de
rédaction collectifs », où vous pouvez travailler avec vos pairs sur les propositions. Vous êtes invités à discuter
avec l’équipe PIC-Centraide lors de la rédaction.

Les propositions peuvent être soumises à quatre moments dans l’année. En 2023: 13 octobre; en 2024: 26 janvier,
22 mars, 10 mai et 11 octobre. Elles doivent être envoyées à pic@centraide-mtl.org.

* La hauteur du financement est décidée en fonction de l’étape et des caractéristiques sociodémographiques du
quartier. Référez vous à votre conseillère ou conseiller Centraide pour connaître votre fourchette de financement.

2) LA RÉDACTION ET LE DÉPÔT
D'UNE PROPOSITION

https://pic.centraide.org/phase-2/
https://pic.centraide.org/phase-2/%22HYPERLINK%20%22mailto:le%20site%20du%20PIC%22
mailto:le%20site%20du%20PIC
mailto:pic@centraide-mtl.org


Après le dépôt :
a. L’équipe PIC-Centraide analyse la proposition et en discute avec vous. Il pourrait y avoir des modifications
mineures à apporter à la suite des échanges.
b. L’équipe PIC-Centraide fait une recommandation d’investissement auprès du comité de gestion du PIC.
c. Le comité de gestion du PIC approuve les décisions d’investissement, sans la présence des représentants et
représentantes des quartiers. 
d. Le comité de gestion du PIC accueille les représentants et représentantes des quartiers dans le but de faire
connaissance et de préparer le terrain pour la collaboration.

Dès que la décision est entérinée par les instances de gouvernance du PIC, une lettre de confirmation
d’investissement est envoyée et la collaboration officielle commence. L’équipe PIC-Centraide et vous ouvrez un
dialogue pour concrétiser les intentions du PIC. 

Étapes de participation au PIC en rÉsumÉ

3)  L'ANALYSE DE LA
PROPOSITION, LA DÉCISION ET

L'ACCUEIL AU PIC 

Pendant la mise en œuvre de l’initiative, l’équipe PIC-
Centraide reste à votre disposition en tout temps pour
échanger et vous appuyer au besoin.  

4) LA MISE EN ŒUVRE DE
L'INITIATIVE PIC  



Vous êtes invités à rencontrer l’équipe PIC-Centraide au moins deux fois par année :
a. D’abord, au cours d’un « échange de mi-année », après environ six mois, qui permet de discuter du
développement de l’initiative, d’apprendre ensemble à travers l’expérience et de favoriser la collaboration;
b. Ensuite, au cours d’un « échange de fin d’année », après environ 12 mois, pour documenter ensemble les
apprentissages et l’évolution de l’initiative, consolider les accomplissements de l’année, envisager le futur et
discuter des types de collaboration souhaités. L’équipe de coordination PIC dresse une synthèse des échanges
(qu’elle vous remet un mois plus tard), que vous pourrez bonifier, ajuster et approuver. 

Étapes de participation au PIC en rÉsumÉ

5) L'ÉCHANGE ET LA
DOCUMENTATION AVEC

L'ÉQUIPE PIC-CENTRAIDE  

Un mois avant la fin de l’année de participation, les quartiers soumettent un rapport financier et les documents
suivants, en fonction de l’évolution du parcours au sein du PIC :

Si l’étape 1 se poursuit : dépôt d’une mise à jour du budget pour la prochaine année.
À la fin de l’étape 1 : dépôt d’une proposition pour la prochaine étape.
Si l’étape 2 se poursuit : dépôt d’une mise à jour du budget pour la prochaine année.
À la fin de l’étape 2 : dépôt d’un rapport de fin d’étape ET, s’il y a lieu, d’une proposition pour la prochaine
étape.
Si l’étape 3 se poursuit : dépôt d’une mise à jour du budget pour la prochaine année.
À la fin de l’étape 3 : dépôt d’un rapport de fin d’étape ET, s’il y a lieu, d’une proposition pour une nouvelle
initiative.

6) LES DOCUMENTS À
SOUMETTRE À LA FIN DE

L'ANNÉE DE PARTICIPATION



À la fin du parcours PIC, vous devez déposer un rapport final d’activité et financier, deux mois après la
fin de l’année de financement.

Étapes de participation au PIC en rÉsumÉ

7) LE RAPPORT À SOUMETTRE
À LA FIN DU PARCOURS PIC

À mesure que votre initiative PIC se développe,
vous pouvez passer à l’étape suivante, ou alors
proposer une nouvelle initiative collective après
les étapes 2 ou 3, selon les priorités.

BON À SAVOIR 



Tout au long de la participation au PIC  

a. Le PIC met à votre disposition un accompagnement en mode avis-conseil
(équivalent de 31 heures d’accompagnement) pour soutenir une démarche
d'apprentissage, centrée autour d'une question au cœur de l'initiative PIC. La
démarche peut viser une plus grande clarté stratégique, une évaluation ou porter sur
toute autre question de recherche importante pour l'évolution de l'initiative (au choix
du quartier). 
À partir de septembre 2023, le PIC paye directement la ressource d’accompagnement.
(Note: C’est un changement de processus. Avant septembre 2023, les quartiers ont
reçu un montant de 4 400$ pour payer les ressources directement.) Pour plus
d’information, consultez le document du menu des possibles.

b. Pour initier un accompagnement: nous vous invitons à discuter avec votre
conseiller·ère Centraide qui, en coordination avec l'équipe PIC, vous guidera à travers
les alternatives disponibles. Une fois votre choix fait, nous vous suggérons d’avoir une
première rencontre exploratoire pour cibler le volet et ainsi commencer
l’accompagnement. 

Vous êtes conviés à participer à des échanges,
des rencontres, des formations, des activités,
des festivités, etc. pertinents pour le
développement votre initiative et renforcer vos
capacités d’agir. La participation se fait selon
vos intérêts et vos disponibilités. Exemples de
sujets : Impact collectif, gouvernance
collective, évaluation et apprentissages, etc. Ils
peuvent être définis ensemble.  

ACCOMPAGNEMENT POUR 
CAPTER LES APPRENTISSAGES

ACTIVITÉS COLLECTIVES POUR
RENFORCER LA CAPACITÉ

D'AGIR ET TISSER DES LIENS

AU COURS DE LA
PARTICIPATION AU PIC, VOUS

ÊTES INVITÉS À TIRER DES
APPRENTISSAGES DE VOTRE

CHEMINEMENT, À LES
PARTAGER ET À AJUSTER
L'INITIATIVE AU BESOIN.

LORSQUE VOUS ÊTES PRÊT.E.S À
FAIRE UNE DEMANDE
D’ACCOMPAGNEMENT, VEUILLEZ
REMPLIR LE FORMULAIRE POUR
ENTAMER LE PROCESSUS (scannez
le code QR pour accéder au
formulaire).

https://static1.squarespace.com/static/642447bf3ae76c238927710d/t/650b3ead0308c2114a7f4610/1695235758898/Menu+des+possibles-PIC.pdf


Tout au long de la participation au PIC  

Vous êtes conviés à participer à des échanges, des
rencontres, des formations, des activités, des
festivités, etc. pertinents pour le développement votre
initiative et renforcer vos capacités d’agir. La
participation se fait selon vos intérêts et vos
disponibilités. Exemples de sujets : Impact collectif,
gouvernance collective, évaluation et apprentissages,
etc. Ils peuvent être définis ensemble.  

Vous pouvez communiquer et collaborer de façon continue avec
l’équipe PIC-Centraide afin de partager vos succès, les
difficultés rencontrées, un besoin, un défi, un grand
apprentissage, etc. De plus, les activités et l’accompagnement
offert par le PIC s’ajoute à d’autres formations en renforcement
des compétences offerts et leadership par les partenaires de
Centraide.  
Nous souhaitons miser sur la collaboration au sein de toute la
communauté PIC pour partager nos apprentissages et activer
des leviers pour aller plus loin. 

ACTIVITÉS COLLECTIVES POUR
RENFORCER LA CAPACITÉ

D'AGIR ET TISSER DES LIENS

RELATION CONTINUE AVEC
L'ÉQUIPE PIC-CENTRAIDE

NOUS SOUHAITONS MISER SUR LA
COLLABORATION AU SEIN DE TOUTE LA
COMMUNAUTÉ PIC POUR PARTAGER NOS
APPRENTISSAGES ET ACTIVER DES
LEVIERS AFIN D'ALLER PLUS LOIN.



Échanges de mi-annÉe et de fin d'annÉe :
pistes de rÉflexion 

QU'AVEZ-VOUS APPRIS JUSQU'ICI
(UN OU DEUX EXEMPLES)? OU

ENCORE, QUE SOUHAITEZ-VOUS
APPRENDRE À TRAVERS CETTE

EXPÉRIENCE?

COMMENT SE PASSE
VOTRE EXPÉRIENCE

COMME PORTEUR OU
PORTEUSE D'INITIATIVE

PIC?

DANS QUELLE
MESURE LE
CHANGEMENT FAIT-
IL CONSENSUS?
COMMENT
QUALIFIEZ-VOUS LE
NIVEAU D'ADHÉSION?

DANS QUELLE MESURE
LES ACTRICES ET

ACTEURS SE
MOBILISENT-ILS AUTOUR

DU CHANGEMENT ET
METTENT-ILS LA MAIN À

LA PÂTE?

QU'AVEZ-VOUS MIS
EN ŒUVRE DANS

LES DERNIERS MOIS
POUR TRAVAILLER

VERS LE
CHANGEMENT
SOUHAITÉ?

QUELLES SONT LES
PROCHAINES

ÉTAPES?

COMMENT LA COMMUNAUTÉ
PIC POURRAIT-ELLE VOUS
ÊTRE UTILE (INFLUENCE,

CONTACTS, MOBILISATION DE
PARTENAIRES, ETC.)? AVEZ-

VOUS DES SUGGESTIONS POUR
AMÉLIORER LA

COLLABORATION AU SEIN DE
LA COMMUNAUTÉ PIC?

CES RENCONTRES SONT DES MOMENTS DE
RÉFLEXION, D'ÉCHANGE ET DE DISCUSSION SUR
VOTRE EXPÉRIENCE AU PIC ET SUR LES FAÇONS

DONT L'ÉQUIPE PIC-CENTRAIDE PEUT AMÉLIORER
CELLE-CI.

UN MOMENT POUR VOUS


